
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

Vie, épargne, retraite et placements Métiers OEMA : 05B+05C

aa030 perfectionnement 2 jours 14 heures 1 784 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Optimisation juridique et fiscale d’un contrat 
d’assurance vie
Approche patrimoniale

OBJectiFs
• Repérer les contraintes des droits civil, fiscal et des assurances
• Argumenter auprès de son client et s’entraîner à proposer des solutions compte tenu de la 

jurisprudence et des contraintes législatives

PROGRAMME

A. compRendRe lA stipulAtion pouR 
AutRui

1. Définir le principe juridique de la stipulation 
pour autrui

2. Mesurer ses conséquences juridiques et 
fiscales

3. Analyser les règles dérogatoires

B. AnAlyseR les conséquences des 
Régimes mAtRimoniAux suR le contRAt

1. Définir les événements juridiques liés aux 
régimes matrimoniaux

2. Analyser leurs conséquences sur le contrat
3. Tenir compte de la jurisprudence en cours 

pour conseiller son client

c. utiliseR le contRAt comme outil de 
tRAnsmission du pAtRimoine

1. Respecter la quotité disponible de la réserve
2. Rédiger correctement la clause bénéficiaire
3. Tenir compte de la législation fiscale

d. exploiteR les techniques de gestion 
pAtRimoniAle pouR optimiseR lA 
RentABilité du contRAt

1. Proposer des adhésions conjointes
2. Proposer le démembrement du contrat
3. Proposer le démembrement de la clause 

bénéficiaire

puBlic
•	 Chargés	d’études	juridiques
•	 Conseillers	en	assurance
•	 Téléconseillers
•	 Chargés	de	clientèle
•	 Agents	généraux
•	 Courtiers

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies
ou	connaissances	équivalentes.
AA091 - Al091

pOints FOrts
Les	participants	traitent	avec
le	formateur	une	série	de
questions	pointues	du	domaine
de	la	gestion	patrimoniale.
La	formation	s’appuie	sur
l’actualité	juridique	en	cours
pour	s’entraîner	à	tenir	compte
des	contraintes	juridiques
et	fiscales	et	à	optimiser
le	conseil	auprès	du	client.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	vie,	formateur	
expert	de	l’Ifpass.

SeSSion(S) 2018
Paris,

13	et	14	septembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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